
Une ASBL peut-elle licencier un salarié pour motif économique ?

Réponse courte

Oui, une ASBL peut licencier un salarie pour motif economique, a condition de respecter les memes regles que tout

employeur prive. Elle doit justifier la realite des difficultes economiques, de la reorganisation ou de la suppression

de poste par des elements objectifs et independants de la personne du salarie (pieces comptables, rapports

d'activite, proces-verbaux du conseil d'administration).

L'ASBL doit d'abord rechercher toutes les possibilites de reclassement interne, respecter les criteres legaux de

selection (anciennete, situation familiale, aptitudes professionnelles), et suivre la procedure legale : entretien

prealable, notification ecrite et motivee, consultation des representants du personnel et de l'ITM en cas de

licenciement collectif. La charge de la preuve du motif economique incombe a l'ASBL, et toute irregularite expose

l'association a des sanctions pour licenciement abusif pouvant atteindre 12 mois de salaire d'indemnisation.

Définition

Le licenciement pour motif économique correspond à la rupture du contrat de travail à durée indéterminée décidée

par l'employeur pour des raisons étrangères à la personne du salarié. Ces raisons peuvent inclure la suppression

de poste, la transformation d'emploi ou des difficultés économiques avérées. Une association sans but lucratif (

ASBL) est considérée comme un employeur de droit privé et est soumise aux mêmes règles que toute autre

entité privée en matière de licenciement, sous réserve de son objet non lucratif.

Conditions d’exercice

Le licenciement pour motif économique dans une ASBL est soumis aux conditions suivantes.

Critère Exigence

Motifs admis
Difficultés économiques réelles, mutations technologiques, réorganisation nécessaire à la

pérennité

Justification Éléments objectifs, vérifiables et indépendants de la personne du salarié

Critères de

sélection
Ancienneté, situation familiale, charges de famille, aptitudes professionnelles

Égalité de

traitement
Garantie à chaque étape du processus, absence de discrimination
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Modalités pratiques

La procédure de licenciement pour motif économique dans une ASBL comprend les étapes suivantes.

Étape Détail

Reclassement interne
Recherche de toutes les possibilités, y compris postes équivalents ou

inférieurs, avec accord du salarié

Entretien préalable Obligatoire, avec exposé détaillé des motifs économiques

Notification Par écrit, avec indication précise et circonstanciée des motifs

Licenciement collectif (7+ salariés

sur 30 jours)
Consultation et information des représentants du personnel et de l'ITM

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'ASBL de documenter de manière rigoureuse la réalité des difficultés économiques ou des

besoins de réorganisation, à l'aide de pièces comptables, rapports d'activité ou procès-verbaux du conseil

d'administration. Toute décision de licenciement doit être précédée d'une analyse approfondie des alternatives, telles

que la réduction du temps de travail ou la mobilité interne.

L'ASBL doit assurer la traçabilité de la procédure et veiller à l'encadrement humain du processus, notamment en

informant et accompagnant le salarié concerné. En cas de contestation, la charge de la preuve de la réalité du motif

économique incombe à l'ASBL devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Le licenciement pour motif économique dans une ASBL repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.124-1 à L.124-11 Code du travail Licenciement avec préavis, procédure et motivation

Art. L.166-1 à L.166-9 Code du travail Licenciement collectif et consultation

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.414-1 et s. Code du travail Information des représentants du personnel
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Toute irrégularité dans la procédure ou l'absence de justification économique sérieuse expose l'ASBL à la nullité du licenciement et à

la condamnation au paiement d'indemnités pour licenciement abusif. Il est fortement conseillé de consulter un spécialiste en droit du

travail luxembourgeois avant toute décision de licenciement pour motif économique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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